
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE A DISTANCE - SARL SCARLETT   

Article 1 - Contenu et champ d'application   

Les présentes conditions générales de vente s'appliquent de plein droit à toute vente des bracelets montre sur mesure de la société  

SCARLETT, SARL au capital de 7642.25 € inscrite au RCS de Paris sous le numéro 397 491 366, dont le siège social est 29 rue 

Godot de Mauroy – 75009 Paris. Elles s'appliquent uniquement pour les ventes sur internet à l’exclusion des ventes en magasins et 

autres modes de distribution. La vente est réputée conclue à la date d'acceptation de la commande par le vendeur.    

   

Article 2 - Information précontractuelle Préalablement à la date d’acceptation de la commande, les présentes conditions de vente 

sont mises à la disposition de tout acheteur à titre informatif. Toute commande implique l'adhésion sans réserve aux présentes 

conditions générales de vente qui prévalent sur toutes autres conditions, à l'exception de celles qui ont été acceptées expressément 

par le vendeur. L'acheteur déclare avoir pris connaissance des présentes conditions générales de vente et les avoir acceptées avant 

la passation de sa commande. A cet égard, elles lui sont opposables conformément aux termes de l'article 1119 du code civil. 

L'acheteur reconnaît avoir eu également communication, préalablement à la passation de sa commande et à la conclusion du contrat, 

d'une manière lisible et compréhensible, de toutes les informations listées à l'article L. 221-5 du code de la consommation.    

   

Article 3 - Commande   

L’acheteur a la possibilité de passer sa commande en ligne, à partir du catalogue en ligne et au moyen du formulaire qui y figure, pour 

tout produit, dans la limite des stocks disponibles. En cas d’indisponibilité d’un produit, l’acheteur en sera informé par le vendeur, 

notamment au moyen d’un courrier électronique. Pour que la commande soit validée, l’acheteur devra accepter, en cliquant à l’endroit 

indiqué, les présentes conditions générales. Il devra aussi choisir l’adresse et le mode de paiement. La vente sera considérée définitive 

après l’envoi à l’acheteur de la confirmation de l’acceptation de la commande par le vendeur par courrier électronique, et après 

encaissement par le vendeur de l’intégralité du prix. Toute commande vaut acceptation des prix et descriptions des produits d isponibles 

à la vente. Toute contestation sur ce point interviendra dans le cadre d’un éventuel échange et des garanties décrites ci-dessous. 

S’agissant de produits réalisés à la demande du client, la commande suppose la prise de mesures. SCARLETT préconise la prise de 

mesures en boutique et en présence de la montre complète (y compris la boucle), et s’engage dans ce cas à ce que le bracelet livré 

soit conforme à la commande, et adapté au client. Dans l’hypothèse où le client a lui-même transmis ses mesures sur le site internet, 

le vendeur ne saurait être tenu responsable des erreurs de prises de mesures du client, et fournira un produit conforme à la commande 

du client, sans certitude d’adaptation. Dans certains cas, et notamment défaut de paiement, adresse erronée, problème sur le compte 

de l’acheteur, le vendeur se réserve le droit de bloquer la commande de l’acheteur jusqu’à la résolution du problème. Par ailleurs, 

l’annulation partielle par le vendeur d’une commande et son éventuel remboursement n’entrainent pas l’annulation du reste de la 

commande qui demeure ferme et définitif. Pour toutes questions relatives à une commande l’acheteur doit appeler le +33 (0)1 42 66 

53 43 (aux horaires suivants : du lundi au vendredi, de 10h30 à 18h30 et le samedi de 11h00 à 18h00).   

   

Article 4 - Signature électronique   

Le paiement par virement bancaire ou par chèque et la validation finale de la commande vaudront preuve de l'accord de l'acheteur,  

pour l’exigibilité des sommes dues au titre du bon de commande.   

   

Article 5 - Preuve de la transaction   

Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques du vendeur dans des conditions raisonnables de sécurité, 

seront considérés comme les preuves des communications, des commandes et des paiements intervenus entre les parties. L'archivage 

des bons de commande et des factures est effectué sur un support fiable et durable pouvant être produit à titre de preuve.   

   

Article 6 - Informations sur les produits   

Les produits régis par les présentes conditions générales sont ceux qui figurent sur le site internet du vendeur et qui sont indiqués 

comme sont vendus et expédiés par le vendeur. Ils sont proposés dans la limite des stocks disponibles. Les produits sont décrits et 

présentés avec la plus grande exactitude possible conformément aux articles L.221-5 du code de la consommation précisé dans 

l’article L.111-1 du même code ; Libellé comme suit : Préalablement à la conclusion d'un contrat de vente ou de fourniture de services, 

le professionnel communique au consommateur, de manière lisible et compréhensible, les informations suivantes :  

1° Les informations prévues aux articles L. 111-1 et L. 111-2 ;  

2° Lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et les modalités d'exercice de ce droit ainsi que le formulaire type de 

rétractation, dont les conditions de présentation et les mentions qu'il contient sont fixées par décret en Conseil d'Etat ;  

3° Le cas échéant, le fait que le consommateur supporte les frais de renvoi du bien en cas de rétractation et, pour les contrats à 

distance, le coût de renvoi du bien lorsque celui-ci, en raison de sa nature, ne peut normalement être renvoyé par la poste ;  

4° L'information sur l'obligation du consommateur de payer des frais lorsque celui-ci exerce son droit de rétractation d'un contrat de 

prestation de services, de distribution d'eau, de fourniture de gaz ou d'électricité et d'abonnement à un réseau de chauffage urbain 

dont il a demandé expressément l'exécution avant la fin du délai de rétractation ; ces frais sont calculés selon les modalités fixées à 

l'article L. 221-25  ;  

5° Lorsque le droit de rétractation ne peut être exercé en application de l'article L. 221-28, l'information selon laquelle le consommateur 

ne bénéficie pas de ce droit ou, le cas échéant, les circonstances dans lesquelles le consommateur perd son droit de rétractation ;  

6° Les informations relatives aux coordonnées du professionnel, le cas échéant aux coûts de l'utilisation de la technique de 

communication à distance, à l'existence de codes de bonne conduite, le cas échéant aux cautions et garanties, aux modalités de 

résiliation, aux modes de règlement des litiges et aux autres conditions contractuelles, dont la liste et le contenu sont fixés par décret 

en Conseil d'Etat. 

   

Article 7 - Prix   

Le vendeur se réserve le droit de modifier ses prix à tout moment mais s'engage à appliquer les tarifs en vigueur indiqués au moment 

de la commande, sous réserve de disponibilité à cette date. Les prix sont indiqués en euros. Ils ne tiennent pas compte des frais de 

livraison, facturés en supplément, et indiqués avant la validation de la commande. Les prix tiennent compte de la TVA applicable au 
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jour de la commande et tout changement du taux applicable TVA sera automatiquement répercuté sur le prix des produits de la 

boutique en ligne. Le paiement de la totalité du prix doit être réalisé lors de la commande. A aucun moment, les sommes versées ne 

pourront être considérées comme des arrhes ou des acomptes. Si une ou plusieurs taxes ou contributions, notamment 

environnementales, venaient à être créées ou modifiées, en hausse comme en baisse, ce changement pourra être répercuté sur le 

prix de vente des produits.   

   

Article 8 - Mode de paiement   

Il s'agit d'une commande avec obligation de paiement, ce qui signifie que la passation de la commande implique un règlement de 

l'acheteur. Pour régler sa commande, l'acheteur dispose, à son choix, de l'ensemble des modes de paiement mis à sa disposition par 

le vendeur et listés sur le site du vendeur. L'acheteur garantit au vendeur qu'il dispose des autorisations éventuellement nécessaires 

pour utiliser le mode de paiement choisi par lui, lors de la validation du bon de commande. Le vendeur se réserve notamment le droit 

de refuser d'effectuer une livraison ou d'honorer une commande émanant d'un acheteur qui n'aurait pas réglé totalement ou 

partiellement une commande précédente ou avec lequel un litige de paiement serait en cours d'administration. Le vendeur a mis en 

place une procédure de vérification des commandes destinée à assurer qu'aucune personne n'utilise les coordonnées bancaires d'une 

autre personne à son insu. Dans le cadre de cette vérification, il pourra être demandé à l'acheteur d'adresser au vendeur une copie 

d'une pièce d'identité ainsi qu'un justificatif de domicile. La commande ne sera alors validée qu'après réception et vérification par le 

vendeur des pièces envoyées.   

   

Article 9 - Livraison et résolution du contrat   

La livraison s'effectuera à l’adresse fournie par l’acheteur et dans le délai indiqué au moment de la commande. Conformément à 

l’Article L216-1 qui prescrit :  Le professionnel livre le bien ou fournit le service à la date ou dans le délai indiqué au consommateur, 

conformément au 3° de l'article L. 111-1, sauf si les parties en ont convenu autrement. A défaut d'indication ou d'accord quant à la 

date de livraison ou d'exécution, le professionnel livre le bien ou exécute la prestation sans retard injustifié et au plus tard trente jours 

après la conclusion du contrat. La livraison s'entend du transfert au consommateur de la possession physique ou du contrôle du bien. 

En cas de manquement du vendeur à son obligation de livraison à la date ou à l'expiration du délai prévu ci-dessus, l'acheteur peut 

résoudre le contrat, dans les conditions des articles L. 216-2, L. 216-3 et L. 2164 du code de la consommation, par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception, si, après avoir enjoint, selon les mêmes modalités, le professionnel d'effectuer la livraison dans un 

délai supplémentaire raisonnable, ce dernier ne s'est pas exécuté dans ce délai. Le contrat est considéré comme résolu à la réception 

par le professionnel de la lettre ou de l'écrit l'informant de cette résolution, à moins que le professionnel ne se soit exécuté entre-temps.   

 

Article 10 - Erreurs de livraison   

Tout colis renvoyé au vendeur à cause d'une adresse de livraison erronée ou incomplète sera réexpédié. L'acheteur peut, à sa 

demande, obtenir l'envoi d'une facture à l'adresse de facturation et non à l'adresse de livraison, en validant l'option prévue à cet effet 

sur le bon de commande. Si au moment de la livraison, l'emballage d'origine est abîmé, déchiré, ouvert, l'acheteur doit alors vérifier 

l'état des articles. S'ils ont été endommagés, l'acheteur doit impérativement refuser le colis et noter une réserve sur le bordereau de 

livraison (colis refusé car ouvert ou endommagé). L'acheteur doit indiquer sur le bon de livraison et sous forme de réserves manuscrites 

accompagnées de sa signature toute anomalie concernant la livraison (avarie, produit manquant par rapport au bon de livraison, colis 

endommagé, produits cassés...). Cette vérification est considérée comme effectuée dès lors que l'acheteur, ou une personne autorisée 

par lui, a signé le bon de livraison. Le retour du produit ne pourra être accepté que pour les produits dans leur état d'origine (emballage, 

accessoires, notice...). Une décote pourra être appliquée en fonction de l’état de la commande restituée par rapport à leur état d’origine.  

   

Article 11 - Garanties - Généralités   

SCARLETT est garant de la conformité des biens au contrat, permettant à l'acheteur de formuler une demande au titre de la garantie 

légale de conformité prévue aux articles L. 217-4 et suivants du code de la consommation comme rédigé infra : Article L217-4 du code 

de la consommation. Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant lors de la délivrance. 

Il répond également des défauts de conformité résultant de l'emballage, des instructions de montage ou de l'installation lorsque celle-

ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité. Ou de la garantie des défauts de la chose vendue au 

sens des articles 1641 et suivants du code civil. Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue 

qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou 

n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus., conformément aux articles L. 217-4 et L. 217-5 du code de la consommation.   

   

Article 12 - Garantie légale de conformité et des vices cachés   

De même nous appliquons l’Article 1641 du code civil, ainsi libellé : Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de 

la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait 

pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. Article L 1648 du code civil précise : L'action résultant des 

vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice.  

  

Article 13 - Propriété intellectuelle   

Tous les documents techniques, produits, dessins, photographies remis aux acheteurs demeurent la propriété exclusive de  

SCARLETT, seul titulaire des droits de propriété intellectuelle sur ces documents, et doivent lui être rendus à sa demande. Les 

acheteurs s'engagent à ne faire aucun usage de ces documents, susceptible de porter atteinte aux droits de propriété industrielle ou 

intellectuelle du fournisseur et s'engagent à ne les divulguer à aucun tiers.   

   

Article 14 - Transfert des risques   

Le transfert de propriété et des risques de perte et de détérioration s'y rapportant ne sera réalisé qu'après complet paiement du prix 

par l'acheteur, peu importe la date de livraison. Les produits voyagent donc aux risques et périls du vendeur.   
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Article 15 – Absence et droit de rétractation.   

Il est rappelé que les produits commercialisés par la société SCARLETT sont réalisés sur mesure, à la demande du client. Ils entrent 

de ce fait dans la catégorie des biens confectionnés à la demande de l'acheteur ou nettement personnalisés. Par conséquent, et 

conformément à la loi et à la réglementation en vigueur, le droit de rétractation de l’acheteur est exclu.  

Cependant pour les articles non manufacturés à la demande du client et vendu par correspondance, nous appliquons Article L221-

18 du code de la consommation qui précise : Le consommateur dispose d'un délai de quatorze jours pour exercer son droit de 

rétractation d'un contrat conclu à distance, à la suite d'un démarchage téléphonique ou hors établissement, sans avoir à motiver 

sa décision ni à supporter d'autres coûts que ceux prévus aux articles L. 221-23 à L. 221-25.  

Le délai mentionné au premier alinéa court à compter du jour :  

1° De la conclusion du contrat, pour les contrats de prestation de services et ceux mentionnés à l'article L. 221-4 ;  

2° De la réception du bien par le consommateur ou un tiers, autre que le transporteur, désigné par lui, pour les contrats de vente de 

biens. Pour les contrats conclus hors établissement, le consommateur peut exercer son droit de rétractation à compter de la conclusion 

du contrat.  

Dans le cas d'une commande portant sur plusieurs biens livrés séparément ou dans le cas d'une commande d'un bien composé de 

lots ou de pièces multiples dont la livraison est échelonnée sur une période définie, le délai court à compter de la réception du dernier 

bien ou lot ou de la dernière pièce.  

Pour les contrats prévoyant la livraison régulière de biens pendant une période définie, le délai court à compter de la réception du 

premier bien. Article L221-19 Conformément au règlement n° 1182/71/ CEE du Conseil du 3 juin 1971 portant détermination des règles 

applicables aux délais, aux dates et aux termes :  

1° Le jour où le contrat est conclu ou le jour de la réception du bien n'est pas compté dans le délai mentionné à l'article L. 221-18 ;  

2° Le délai commence à courir au début de la première heure du premier jour et prend fin à l'expiration de la dernière heure du dernier 

jour du délai ;  

3° Si ce délai expire un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 

Article L221-20 Lorsque les informations relatives au droit de rétractation n'ont pas été fournies au consommateur dans les conditions 

prévues au 2° de l'article L. 221-5, le délai de rétractation est prolongé de douze mois à compter de l'expiration du délai de rétractation 

initial, déterminé conformément à l'article L. 221-18.  

Toutefois, lorsque la fourniture de ces informations intervient pendant cette prolongation, le délai de rétractation expire au terme d'une 

période de quatorze jours à compter du jour où le consommateur a reçu ces informations. 

Article L221-21Le consommateur exerce son droit de rétractation en informant le professionnel de sa décision de se rétracter par 

l'envoi, avant l'expiration du délai prévu à l'article L. 221-18, du formulaire de rétractation mentionné au 2° de l'article L. 221-5 ou de 

toute autre déclaration, dénuée d'ambiguïté, exprimant sa volonté de se rétracter.  

Le professionnel peut également permettre au consommateur de remplir et de transmettre en ligne, sur son site internet, le formulaire 

ou la déclaration prévus au premier alinéa. Dans cette hypothèse, le professionnel communique, sans délai, au consommateur un 

accusé de réception de la rétractation sur un support durable. 

Article L221-23 Le consommateur renvoie ou restitue les biens au professionnel ou à une personne désignée par ce dernier, sans 

retard excessif et, au plus tard, dans les quatorze jours suivant la communication de sa décision de se rétracter conformément à 

l'article L. 221-21, à moins que le professionnel ne propose de récupérer lui-même ces biens.  

Le consommateur ne supporte que les coûts directs de renvoi des biens, sauf si le professionnel accepte de les prendre à sa charge 

ou s'il a omis d'informer le consommateur que ces coûts sont à sa charge. Néanmoins, pour les contrats conclus hors établissement, 

lorsque les biens sont livrés au domicile du consommateur au moment de la conclusion du contrat, le professionnel récupère les 

biens à ses frais s'ils ne peuvent pas être renvoyés normalement par voie postale en raison de leur nature.  

La responsabilité du consommateur ne peut être engagée qu'en cas de dépréciation des biens résultant de manipulations autres que 

celles nécessaires pour établir la nature, les caractéristiques et le bon fonctionnement de ces biens, sous réserve que le 

professionnel ait informé le consommateur de son droit de rétractation, conformément au 2° de l'article L. 221-5.   

Formulaire de rétractation : (Article L221-5 du code de la consommation) 

Rétractation d'un achat non manufacturé à la demande et à distance (par correspondance ou téléphone) 

À l'attention de Mme Cassan Scarlett, 29 RUE GODODT DE MAUROY 75009 PARIS, scarlett.cassan@hotmail.fr: 

Je/nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) rétractation du contrat portant sur la vente du bien (*)/pour la prestation 

de services (*) ci-dessous : 

Commandé le (*)/reçu le (*) : 

Nom du (des) consommateur(s) : 

Adresse du (des) consommateur(s) : 

Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur papier) : 

Date : 

(*) Rayez la mention inutile. 

Une décote pourra être appliquée en fonction de l’état de la commande restituée par rapport à leur état d’origine.  

 

 

 

Article 16 - Juridiction compétente et loi du contrat   

Tous les litiges auxquels les opérations d'achat et de vente conclues en application des présentes conditions générales de vente 

pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, leur interprétation, leur exécution, leur résiliation, leurs conséquences et leurs 

suites et qui n'auraient pas pu être résolus à l'amiable entre le vendeur et le client, seront soumis aux tribunaux compétents dans les 

conditions de droit commun. Pour la définition de la juridiction compétente, le vendeur élit domicile en son siège social, 29 rue Godot 

de Mauroy – 75009 Paris. Les présentes conditions générales sont soumises à l'application du droit français, à l'exclusion des 

dispositions de la convention de Vienne. Il en est ainsi pour les règles de fond comme pour les règles de forme.   
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Article 17 - Langue du contrat   

Les présentes conditions générales de vente sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou 

plusieurs langues étrangères, seul le texte français ferait foi en cas de litige.   

   
Article 18 – Recours & Médiation de la Consommation.  Conformément à l’article L .111-1 du code de la consommation, l'acheteur 

est informé qu’il peut avoir recours à un médiateur de la consommation, en cas de litige avec le vendeur. SCARLETT est affiliée, pour 

la médiation de la consommation, au Centre de la Médiation de la Consommation de Conciliateurs de Justice (www.cm2c.net). Centre 

de médiation de la consommation des conciliateurs de justice 14 rue St Jean 75017 Paris, mail : cm2c@cm2c.net , pas de numéro de 

téléphone disponible à ce jour.  

   

Article 19 - Force majeure   

Toutes circonstances indépendantes de la volonté des parties empêchant l'exécution dans des conditions normales de leurs obligations 

sont considérées comme des causes d'exonération des obligations des parties et entraînent leur suspension. La partie qui invoque les 

circonstances visées ci-dessus doit avertir immédiatement l'autre partie de leur survenance, ainsi que de leur disparition. Seront 

considérés comme cas de force majeure tous faits ou circonstances irrésistibles, extérieurs aux parties, imprévisibles, inévitables, 

indépendants de la volonté des parties et qui ne pourront être empêchés par ces dernières, malgré tous les efforts raisonnablement 

possibles. De façon expresse, sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuits, outre ceux habituellement retenus par la 

jurisprudence des cours et des tribunaux français : le blocage des moyens de transports ou d'approvisionnements, tremblements de 

terre, incendies, tempêtes, inondations, foudre, l'arrêt des réseaux de télécommunication ou difficultés propres aux réseaux de 

télécommunication externes aux clients. Les parties se rapprocheront pour examiner l'incidence de l'événement et convenir des 

conditions dans lesquelles l'exécution du contrat sera poursuivie. Si le cas de force majeur a une durée supérieure à trois mois, les 

présentes conditions générales pourront être résiliées par la partie lésée.   

   

Article 20 - Informatiques et Libertés   

Les données nominatives fournies par l'acheteur sont nécessaires au traitement de sa commande et à l'établissement des factures. 

Elles peuvent être communiquées aux partenaires du vendeur chargés de l'exécution, du traitement, de la gestion et du paiement des 

commandes. Le traitement des informations communiquées par l'intermédiaire du site internet www.scarlettbracelet.com a fait l'objet 

d'une déclaration auprès de la CNIL. L'acheteur dispose d'un droit d'accès permanent, de modification, de rectification et d'opposition 

s'agissant des informations le concernant. Ce droit peut être exercé dans les conditions et selon les modalités définies sur le site 

internet www.scarlettbracelet.com.   

   

Article 21 - Non-validation partielle   

Si une ou plusieurs stipulations des présentes conditions générales sont tenues pour non valides ou déclarées telles en application 

d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur 

force et leur portée.   

   

Article 22 - Non-renonciation   

Le fait pour l'une des parties de ne pas se prévaloir d'un manquement par l'autre partie à l'une quelconque des obligations visées dans 

les présentes conditions générales ne saurait être interprété pour l'avenir comme une renonciation à l'obligation en cause.   

   

   

   

CONSEILS D’USAGE ET RAPPELS RELATIFS A L’ENTRETIEN DES BRACELETS MONTRE EN CUIR :   

   

Alterner régulièrement vos montres et vos bracelets en fonction de votre activité.   

En cas de sudation excessive doubler les bracelets en requin.   

Le bracelet ne doit pas être trop serré.   

Eloigner le bracelet d’une source de chaleur (cheminée, four, chauffage d’appoint...)   

Eviter l’exposition prolongée de votre bracelet aux UV (soleil...)  

Certains articles sont fragiles et ont une durée d’esthétique ou de solidité limitée, demandez conseil.  

Retirer sa montre pour un contact avec l’eau (douche, baignade) de même pour une activité physique intense, ou pour la nuit.   

Le cuir est vivant, il a un début et une fin.   
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